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Erwägungen
E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions de première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). En l'espèce, les montants contestés, tant en ce qui concerne la liquidation du régime matrimonial que l'indemnité équitable, sont supérieurs à 10'000 fr., de sorte que la voie de l'appel est ouverte.
E. 1.2
L'appel a été formé dans le délai et selon la forme prescrits par la loi (art. 130, 131 et 311 al. 1 CPC). Il est donc recevable.
E. 1.3
L'appelante a produit quatre pièces nouvelles en appel.
E. 1.3.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte au stade de l'appel que s'ils sont produits sans retard (let. a) et ne pouvaient l'être devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). L'admissibilité de moyens de preuve portant sur des faits survenus avant la fin des débats principaux de première instance, soit avant la clôture des plaidoiries finales (ATF 143 III 42 consid. 4.1; 138 III 788 consid. 4.2; TAPPY, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2ème éd. 2019, n. 11 ad art. 229 CPC), est ainsi largement limitée en appel, dès lors qu'ils sont irrecevables lorsqu'en faisant preuve de la diligence requise, ils auraient déjà pu être invoqués dans la procédure de première instance (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1; 143 III 42 consid. 4.1). La diligence requise suppose que dans la procédure de première instance, chaque partie expose l'état de fait de manière soigneuse et complète et qu'elle amène tous les éléments propres à établir les faits jugés importants (arrêts du Tribunal fédéral 5A_1006/2017 du 5 février 2018 consid. 3.3; 4A_334/2012 du 16 octobre 2012 consid. 3.1, publié in SJ 2013 I 311).
E. 1.3.2
En l'espèce, l'ordonnance médicale du 27 février 2019 et la prescription médicale du 5 avril 2019 (pièce C, p. 1 et 2) produites par l'appelante sont irrecevables dans la mesure où elles ont été établies et auraient donc pu être versées à la procédure avant le 9 avril 2019, date à laquelle le Tribunal a gardé la cause à juger. L'appelante n'a pas démontré que, même en faisant preuve de la diligence requise, elle ne pouvait les produire dans ce délai. En revanche, l'ordonnance médicale du 22 mai 2019 (pièce C, p. 3) ainsi que les confirmations de rendez-vous médicaux des 12 et 17 avril 2019 (pièce D) et les faits qui s'y rapportent sont postérieurs au 9 avril 2019, de sorte qu'ils sont recevables. Ils ne sont cependant pas décisifs pour la solution du litige.
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E. 1.4
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).
E. 1.5
La maxime des débats et le principe de disposition sont applicables en ce qui concerne la liquidation du régime matrimonial (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277 al. 1 CPC).
E. 2
L'appelante reproche au Tribunal d'avoir considéré qu'aucun versement ne lui était dû à titre de liquidation du régime matrimonial.
E. 2.1.1
La liquidation du régime matrimonial est soumise aux dispositions sur le régime matrimonial (art. 120 al. 1 CC). Les époux sont placés sous le régime de la participation aux acquêts, à moins qu'ils n'aient adopté un autre régime par contrat de mariage ou qu'ils ne soient soumis au régime matrimonial extraordinaire (art. 181 CC).
E. 2.1.2
Dans le régime de la participation aux acquêts, les biens des époux sont répartis entre quatre masses : les biens propres et les acquêts de l'épouse et les biens propres et les acquêts de l'époux (art. 196 à 198 CC). Chaque époux reprend ceux de ses biens qui sont en possession de son conjoint (art. 205 al. 1 CC). Ils règlent leurs dettes réciproques (art. 205 al. 3 CC). Quiconque allègue qu'un bien appartient à l'un ou à l'autre des époux est tenu d'en établir la preuve (art. 200 al. 1 CC). Autrement dit, il incombe à l'époux qui prétend qu'un bien lui appartient de l'établir, conformément à la règle générale de l'art. 8 CC (ATF 141 III 53 consid. 5.4.2). Les acquêts sont des biens acquis par un époux à titre onéreux pendant le régime (art. 197 al. 1 CC) et comprennent notamment les revenus des biens propres et les biens acquis en remploi d'acquêts (art. 197 al. 2 ch. 4 et 5 CC), tandis que les biens propres comprennent notamment les biens qui lui appartenaient au début du régime, qui lui échoient ensuite par succession ou à quelque autre titre gratuit et les biens acquis en remploi des biens propres (art. 198 ch. 1, 2 et 4 CC). Tout bien d'un époux est présumé acquêt, sauf preuve du contraire (art. 200 al. 3 CC).
E. 2.1.3
Chaque époux a droit à la moitié du bénéfice de l'autre et les créances sont compensées (art. 215 al. 1 et 2 CC). Pour déterminer le bénéfice de chaque époux (art. 210 CC), les acquêts et les biens propres de chaque époux sont disjoints dans leur composition au jour de la dissolution du régime (art. 207 al. 1 CC), date à laquelle la composition des actifs et passifs des comptes d'acquêts est définitivement arrêtée (arrêts du Tribunal fédéral 5A_222/2010 du 30 juin 2010
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C/20117/2017 consid. 6.3.1; 5C_229/2002 du 7 février 2003 consid. 3.1.1). En cas de divorce, la dissolution du régime matrimonial de la participation aux acquêts rétroagit au jour du dépôt de la demande (art. 204 al. 2 CC; STEINAUER, in Commentaire romand, Code civil I, 2010, n. 10 ad art. 204 CC). Les acquêts existant à la dissolution sont estimés à leur valeur à l'époque de la liquidation, cette estimation intervenant au jour du prononcé du jugement (art. 214 al. 1 CC; ATF 121 III 152 consid. 3a = JdT 1997 I 134; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015 consid. 9.3 et les références citées). Lors de la liquidation du régime matrimonial de la participation aux acquêts, les biens des époux sont estimés à leur valeur vénale (art. 211 CC; ATF 136 III 209 consid. 6.2.1 p. 215; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015 consid. 9.3).
E. 2.1.4
Toutefois, dans deux cas, des biens d'acquêts qui n'existent plus au moment de la dissolution doivent être réunis, en valeur, aux acquêts. Il s'agit, d'une part, des biens qui en faisaient partie et dont l'époux a disposé par libéralités entre vifs sans le consentement de son conjoint dans les cinq années antérieures à la dissolution du régime, à l'exception des présents d'usage (art. 208 al. 1 ch. 1 CC) et, d'autre part, des aliénations de biens d'acquêts qu'un époux a faites pendant le régime dans l'intention de compromettre la participation de son conjoint (art. 208 al. 1 ch. 2 CC). Le but de cette disposition est de protéger l'expectative de chacun des époux en ce qui concerne sa participation au bénéfice de l'autre (ATF 138 III 689 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015 consid. 8.3). L'art. 208 al. 1 ch. 2 CC vise tous les actes juridiques par lesquels, durant le régime, un époux dispose d'un acquêt et diminue ainsi la valeur de cette masse (arrêt du Tribunal fédéral 5A_397/2015 du 23 novembre 2015 consid. 9.1). Il peut s'agir de libéralités au sens du chiffre 1, mais aussi d'actes à titre onéreux désavantageux de nature à compromettre la participation du conjoint, d'actes de déréliction ou, simplement, d'actes matériels entraînant une diminution de valeur du bien, à l'exception de l'usage personnel (arrêt du Tribunal fédéral 5A_397/2015 du 23 novembre 2015 consid. 9.1). Le droit du conjoint à une participation au bénéfice portant sur la totalité de celui-ci, toute diminution volontaire de la valeur des acquêts constitue une atteinte à ce droit. Pour maintenir un sens à l'art. 208 al. 1 ch. 1 CC, il faut que l'intention de l'art. 208 al. 1 ch. 2 CC soit une intention caractérisée, et non la simple conscience qu'en réduisant la valeur des acquêts, la part du conjoint au bénéfice sera réduite (DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, Les effets du mariage, 3ème éd., 2017, n. 1332 p. 756). Dès lors que chaque époux a l'administration, la jouissance et la disposition de ses acquêts et de ses biens propres dans les limites de la loi (art. 201 al. 1 CC), chacun d'eux est libre d'utiliser ses acquêts comme il l'entend tant qu'il ne porte pas
- 10/16 -
C/20117/2017 atteinte à son obligation de participer à l'entretien de la famille. L'usage exclusivement personnel des acquêts ne donne pas droit à une réunion aux acquêts (ATF 118 II 27 consid. 4b in JdT 1994 I p. 535 ss; arrêt du Tribunal fédéral 5A_714/2009 du 16 décembre 2009 consid. 4.4). L'époux qui invoque l'art. 208 CC doit alléguer et prouver non seulement que le bien en cause a appartenu à l'autre époux à un moment donné, mais encore ce qu'il en est advenu. Il doit apporter la preuve que l'autre conjoint a disposé de ce bien par libéralité entre vifs au cours des cinq années antérieures à la dissolution du régime ou qu'il les a aliénés dans l'intention de compromettre la participation de son époux (ATF 118 II 27 consid. 3b in JdT 1994 I p. 535 ss; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015).
E. 2.2
En l'espèce, il est établi que les parties sont soumises au régime de la participation aux acquêts dans la mesure où elles n'ont pas conclu de contrat de mariage.
E. 2.2.1
En premier lieu, l'appelante reproche au Tribunal de ne pas lui avoir alloué la somme de 25'000 fr. à laquelle elle avait droit, selon elle, à la suite de la vente de la maison. Elle soutient que lors d'une audience auprès du Tribunal, l'intimé aurait reconnu lui devoir cette somme. Il convient toutefois de remettre cette déclaration dans son contexte. Certes, l'intimé a admis avoir accepté de lui verser 25'000 fr., mais il a précisé qu'il avait pris cet engagement dans le cadre de la négociation d'une convention d'accord entre les parties, laquelle n'avait, toutefois, finalement pas été conclue. L'appelante n'a pour sa part pas démontré que ladite convention avait été conclue ni que l'intimé s'était engagé de manière irrévocable et inconditionnelle à lui verser le montant en question. Les seules déclarations de l'intimé auprès du Tribunal ne permettent ainsi pas de démontrer l'existence de la créance de 25'000 fr. dont se prévaut l'appelante et c'est à bon droit que le premier juge a considéré que sa prétention en paiement de ladite somme n’était pas fondée. Le jugement attaqué sera dès lors confirmé sur ce point.
E. 2.2.2
L'appelante fait également grief au Tribunal de ne pas lui avoir alloué la somme de 40'000 fr. "correspondant à la diminution de moitié des débits sur le compte bancaire de son époux". Tandis que ses dernières conclusions de première instance visaient les débits effectués uniquement en 2017, l'appelante ne se réfère plus, dans ses conclusions d'appel, à une période déterminée. Cette modification de conclusions ne repose
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C/20117/2017 pas sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux, de sorte qu'elle ne peut être admise (art. 317 al. 2 let. b CPC). Il ne pourrait donc être tenu compte, cas échéant, que des retraits effectués sur la période du 1er janvier au 29 août 2017, date à laquelle rétroagit la dissolution du régime matrimonial. En outre, devant le Tribunal, l'appelante s'est successivement référée au compte commun (pièce n° 11 défendeur), puis, au dernier état de ses conclusions, au compte "entreprise". Devant la Cour, l'appelante vise, dans ses conclusions, le "compte bancaire de son époux", sans préciser s'il s'agit du compte "privé" ou "entreprise". Elle fait, en revanche, référence dans sa motivation d'appel au compte commun des parties. Dès lors, ainsi que l'a relevé à juste titre le Tribunal, l'appelante échoue à indiquer avec une précision suffisante quel compte bancaire visent ses conclusions. L'appelante n'indique par ailleurs pas non plus avec suffisamment de précision les éléments sur lesquels elle se fonde pour réclamer une somme de 40'000 fr., et en particulier à quoi celle-ci correspond et comment elle l'a chiffrée, se limitant à indiquer que cette somme "correspond aux montants figurant dans le compte à l'époque". Au surplus, l'appelante n'explique pas sur quelle base les retraits qui auraient été effectués par l'intimé devraient être réunis aux acquêts. Elle n'a pas démontré en quoi l'intimé, qui était libre d'utiliser ses acquêts comme il l'entendait dans les limites de la loi, aurait, en effectuant des retraits sur les divers comptes bancaires de janvier à août 2017, violé son obligation de participer à l'entretien de la famille ou disposé de cet argent dans l'intention caractérisée de compromettre la participation de son épouse au bénéfice. Enfin, ainsi que l'a relevé le Tribunal, l'appelante n'a pas conclu au partage du solde des comptes bancaires de son époux. Il n'en sera donc pas tenu compte dans la liquidation du régime matrimonial. Le jugement sera donc confirmé en tant qu'il a débouté l'appelante de sa conclusion tendant à la condamnation de l'intimé à lui verser la somme de 40'000 fr.
E. 2.2.3
Enfin, l'appelante fait grief au Tribunal de ne pas avoir condamné l'intimé à lui verser la somme de 30'000 fr. "pour la valeur du commerce de la roulotte". Elle soutient que ledit commerce vaudrait au moins 60'000 fr. en tenant compte de la valeur d'achat du véhicule de 30'000 fr., du matériel qu'il contient ainsi que de la clientèle fidèle au commerce. L'appelante ne se fonde sur aucune donnée comptable pour réclamer la somme de 60'000 fr., étant précisé qu'elle conteste la validité des états financiers produits par l'appelant. A cet égard, il n'y a pas lieu de condamner l'intimé à verser les "pièces
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C/20117/2017 réelles relatives à son activité en lien avec l'exploitation de la roulotte de C______", étant donné que l'appelante n'explique pas quels autres documents, outre les états financiers et les relevés de comptes déjà produits, l'intimé pourrait encore verser à la procédure. Aucun élément ne permet par ailleurs de déterminer la valeur de la clientèle du commerce ni celle du matériel équipant la roulotte, dont l'appelante a admis avoir reçu une partie. En outre, l'appelante conteste la valeur de la roulotte estimée par l'intimé à 20'000 fr. et qu'elle soutient être bien supérieure, sans étayer son allégation. Ainsi, c'est à bon droit que le Tribunal a considéré que le montant réclamé à titre de partage du commerce de "C______" ne se fonde sur aucun élément. Le jugement sera donc confirmé sur ce point.
E. 3
Dans un dernier grief, l'appelante reproche au Tribunal d'avoir refusé de lui allouer une indemnité équitable au sens de l'art. 165 CC. Elle persiste dans sa prétention au versement d'une indemnité de 75'000 fr. pour avoir travaillé à plein temps avec son époux pendant plusieurs années, sans avoir reçu de salaire.
E. 3.1
Selon l'art. 165 al. 1 CC, lorsqu’un époux a collaboré à la profession ou à l’entreprise de son conjoint dans une mesure notablement supérieure à ce qu’exige sa contribution à l’entretien de la famille, il a droit à une indemnité équitable. Cette disposition s'insère dans le cadre des normes générales sur l'entretien de la famille, en vertu desquelles, du fait de leur devoir général d'assistance (art. 159 al. 3 CC), mari et femme contribuent chacun selon ses facultés à l'entretien convenable de la famille (art. 163 al. 1 CC). Selon leur accord, cette contribution peut consister dans l'aide qu'un époux prête à son conjoint dans sa profession ou son entreprise (art. 163 al. 2 CC). Exercée dans ce cadre, l'aide apportée au conjoint ne donne droit à aucune rémunération, sous réserve du droit éventuel à un montant libre à disposition au sens de l'art. 164 CC. En revanche, lorsqu'en l'absence de tout contrat de travail (art. 165 al. 3 CC), l'aide fournie par l'un des époux dans l'entreprise de son conjoint dépasse ce que le devoir général d'assistance permet normalement d'exiger de lui, l'équité commande que cette collaboration accrue fasse l'objet d'une compensation pécuniaire au sens de l'art. 165 al. 1 CC. Seule une collaboration notablement supérieure à ce qu'exige la contribution à l'entretien de la famille donne le droit à une indemnité. A défaut d'accord entre les époux sur la répartition des tâches, la mesure de leur coopération doit s'apprécier selon les circonstances objectives existantes au moment où celle-ci a été apportée, sans égard au fait que l'époux bénéficiaire était ou non conscient que l'aide de son conjoint dépassait les devoirs imposés par le droit matrimonial. Il importe de prendre en compte dans chaque cas la nature et l'ampleur de la collaboration professionnelle et de la mettre en rapport avec les autres prestations fournies comme contribution ordinaire aux charges du mariage
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C/20117/2017 (ATF 120 II 280 consid. 6a; arrêt du Tribunal fédéral 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 4.2.1). Les éléments à mettre en balance pour qualifier une contribution de "notablement supérieure à ce qu'exige la contribution à l'entretien de la famille" sont en particulier la durée, l'importance et la régularité du travail fourni, ainsi que les autres tâches accomplies par l'époux collaborant. Une collaboration doit notamment être considérée comme notablement supérieure lorsque la participation de l'époux collaborant équivaut quasiment aux services d'un employé salarié. Il faut en particulier tenir compte de la nécessité que représente son travail pour la rentabilité de l'entreprise. En effet, même si l'aide fournie par l'époux collaborant s'est imposée au début du mariage par souci de rentabilité ou de nécessité, ce qui est fréquent dans les petites entreprises, son activité ne doit pas pour autant être considérée comme gratuite (ATF 120 II 280 consid. 6c; arrêt du Tribunal fédéral 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 4.2.1 et la référence citée). En tant que norme d'équité, l'art. 165 al. 1 CC vise avant tout à compenser l'inégalité créée par le fait que seul l'époux bénéficiaire tire profit des avantages financiers engendrés par l'investissement de l'époux collaborant et c'est précisément pour pallier de telles situations, qui peuvent être ressenties comme injustes, que le législateur a adopté cette règle (ATF 120 II 280 consid. 6c; arrêt du Tribunal fédéral 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 5.2 et la référence citée). La situation ne peut toutefois être qualifiée d'inéquitable lorsque l'époux n'a retiré aucune fortune de la collaboration de son conjoint (arrêt du Tribunal fédéral 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 5.2). En raison des inconvénients que l'époux collaborant a pu retirer de sa participation, une indemnité est en particulier pleinement justifiée lorsque l'époux collaborant ne participe pas au bénéfice de son travail dans le cadre de la liquidation du régime matrimonial, ce qui est principalement le cas lorsque les époux sont séparés de biens (ATF 120 II 280 consid. 6a; arrêt du Tribunal fédéral 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 4.2.1 et les références citées). Quant à l'avantage que représente l'augmentation générale du niveau de vie engendrée par la collaboration, il ne s'agit pas d'un critère de nature à écarter le droit à l'indemnité, mais en revanche d'un élément dont il faut tenir compte dans la fixation du montant de celle-ci (ATF 120 II 280 consid. 6c; 113 II 414 consid. 2b/cc; arrêt du Tribunal fédéral 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 4.2.1). La collaboration de l'époux doit avoir été effectuée sans contreprestation. Une contreprestation exclut une indemnité équitable même si elle est inférieure à la valeur du travail effectué. Une telle contreprestation existe par exemple, d'une manière indirecte, lorsqu'il est tenu compte du travail de l'époux lors du règlement global des prétentions des époux à l'occasion de leur divorce (DESCHENAUX/
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C/20117/2017 STEINAUER/BADDELEY, op. cit., n. 484 et 485 p. 337). En cas de participation aux acquêts, le bénéfice retiré de la liquidation du régime pourrait constituer une telle contreprestation. Il faut pour cela que les avantages issus de la liquidation se concrétisent réellement et qu'ils atteignent une certaine valeur (PRAZ, L'entreprise de l'un des époux en droit matrimonial, Fribourg, 2018, n. 628 à 630).
E. 3.2
En l'espèce, l'appelante a travaillé dans le commerce de l'intimé à plein temps, sans contrat de travail et sans percevoir de salaire, ce qui n'est pas contesté. Son travail équivalait à celui d'un employé salarié et sa contribution était nécessaire à la bonne marche des affaires, étant relevé que l'intimé a admis que depuis le départ de son épouse, les affaires avaient nettement diminué. C'est donc à bon droit que le Tribunal a qualifié sa collaboration de notablement supérieure à ce qu'exigeait sa contribution à l'entretien de la famille. Pour que l'appelante puisse prétendre à une indemnité, il faut toutefois que sa collaboration ait été effectuée sans contreprestation. Il doit cependant être retenu qu'elle avait librement accès au compte commun des parties puisqu'elle a allégué ne plus y avoir eu accès après la séparation. A cet égard, pendant la durée du mariage, l'appelante a, notamment, régulièrement envoyé de l'argent à son fils en Bolivie. L'appelante n'indique cependant pas quels montants elle a prélevé dudit compte et ne démontre ainsi pas qu'elle n'a pas déjà bénéficié des revenus de l'entreprise individuelle, non sous forme d'un salaire fixe, mais de prélèvements réguliers sur le compte commun sur lequel les revenus de l'activité des parties étaient versés. De plus, en s'investissant à temps complet dans l'entreprise de son mari depuis 2002, elle a contribué à améliorer la situation économique du ménage, ce qui a notamment permis aux parties d'acquérir ensemble en 2008 un immeuble dont ils ont été tous deux copropriétaires. L'appelante a par la suite perçu la moitié du bénéfice provenant de la vente de cet immeuble, touchant ainsi la somme de 167'000 fr., soit une valeur importante notamment en comparaison avec le montant de 75'000 fr. dont elle se prévaut. En outre, si les perspectives de rente de vieillesse de l'appelante ne sont pas élevées, comme elle le soutient, elle bénéficiera néanmoins de la somme de 54'751 fr. correspondant à la moitié des avoirs de prévoyance professionnelle accumulés par son mari pendant la durée du mariage. L'appelante n'a pas non plus démontré que subsistait une inégalité créée par le fait que seul l'intimé aurait tiré profit des avantages financiers engendrés par l'investissement de l'appelante. En effet, il n'est pas établi que l'intimé aurait effectué des investissements avec l'argent provenant de leur commerce ou qu'il aurait constitué une épargne sur d'autres comptes bancaires que ceux dont il a été fait état dans la présente procédure. Par conséquent, c'est à bon droit que le Tribunal a considéré qu'il ne se justifiait pas de lui allouer une indemnité fondée sur l'art. 165 CC.
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E. 4
Les frais judiciaires d'appel seront fixés à 3'000 fr. (art. 30 et 35 RTFMC). Ils seront mis à la charge de l'appelante, qui succombe (art. 95 al. 2, 104 al. 1, 105 et 106 al. 1 CPC). Dans la mesure où elle plaide au bénéfice de l'assistance judiciaire, lesdits frais seront provisoirement laissés à la charge de l'Etat de Genève, qui pourra en réclamer le remboursement ultérieurement aux conditions de l'art. 123 CPC (art. 122 al. 1 let. b CPC; art. 19 RAJ). Il ne sera pas alloué de dépens à l'intimé qui n'a pas déposé de réponse et qui n'en a pas demandé (art. 95 al. 3 let. c CPC). * * * * *
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C/20117/2017 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 14 juin 2019 par A______ contre le jugement JTPI/6301/2019 rendu le 3 mai 2019 par le Tribunal de première instance dans la cause C/20117/2017-21. Au fond : Confirme ce jugement. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 3'000 fr. et les met à charge de A______. Dit qu'ils sont provisoirement supportés par l'Etat de Genève. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens. Siégeant : Monsieur Laurent RIEBEN, président; Monsieur Patrick CHENAUX, Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, juges; Madame Sophie MARTINEZ, greffière.
Le président : Laurent RIEBEN
La greffière : Sophie MARTINEZ
Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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